
 

 

 

 

 

 

Journée de solidarité 2025-26 

 

A compter de la rentrée 2025, la journée de solidarité traditionnellement dédiée aux travaux en équipe 

parfois appelés « se former en réseau » s’articulera autour des thématiques ci-dessous.  

 

1. Rédaction du projet d’école. 

2. Evaluation d’école, pour les équipes partie prenante par une évaluation de leur école 

au cours de l’année. 

3. Analyse et exploitation des résultats des évaluations nationales : appropriation des 

trames d’exploitation au niveau de la classe, du cycle et rédaction du plan d’action 

annuel.  

4. Plan national d’action pour l’égalité Filles / Garçons. 

5. Prolongement des plans mathématiques et français, pour les constellations désireuses 

de prolonger les réflexions et d’élaborer de nouvelles pistes de travail autour de la 

thématique. 

6. Projet éducatif de l’UE pour les PE exerçant sur les UE des ESMS. 

7. EVAR 

 

Pour la thématique « évaluation d’école », les inspecteurs de circonscription inscriront avec leur accord, 

les équipes enseignantes exerçant dans les écoles pour lesquelles une évaluation est programmée pour 

l’année en cours.  

Pour la formation pluriannuelle « égalité filles garçons », les inspecteurs identifieront les équipes au sein 

du déploiement stratégique qu’ils partageront avec les directrices et directeurs.  

 

NB : le grand plan laïcité prend fin. A la rentrée prochaine, l’inscription aux formations laïcité se fera via 

le portail de l’EAFC, en candidature individuelle.  

Les directrices et directeurs feront connaitre à leur IEN le ou les domaines retenus, ainsi que les dates 

choisies pour ce faire, pour un total de 6 heures. Le recensement de ces éléments d’information se fera 

courant mai 2026 à partir d’un document unique.  

Pour rappel, la réalisation de ces heures peut se faire en deux demi-journées, la ou les dates étant retenues 

en conseil des maitres.  

 

 

Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des 

personnes handicapées 

Arrêté du 4 novembre 2005 fixant la journée de solidarité pour les personnels relevant du ministre de 

l'éducation national 



Journée de solidarité pour les personnels relevant du ministre de l’éducation nationale / NOTE DE SERVICE 

N°2005-182 DU 7-11-2005 

 


